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Mot du président  
du conseil d’administration

Après avoir intégré le conseil d’administration du FAQDD en 
mars 2019, c’est avec plaisir que j’ai accepté d’en prendre la 
présidence en janvier 2022. L’envie de cette nouvelle aventure 
se traduit par l’urgence de se donner collectivement le pouvoir 
d’agir. Nous avons individuellement et collectivement le pouvoir 
de collaborer, de déployer nos actions en complémentarité. La 
manière d’aborder la crise climatique est de se donner les 
moyens de répondre aux besoins de nos communautés sans 
compromettre les besoins de nos générations futures. Pour 
préserver la vie, la biodiversité et les ressources, il est essentiel 
d’accorder une grande importance au développement, à la 
nature des entreprises, à la finalité de leurs projets et aux 
outils utilisés pour contribuer au bien-être collectif.

Depuis mon entrée au CA, je peux sentir l’effervescence qu’il y a autour du FAQDD. La dernière 
année a d’ailleurs été marquante au niveau du développement et de la croissance de l’organisation, 
qui, plus que jamais, a su démontrer toute sa pertinence. La déclinaison du modèle d’affaires a 
permis d’amener la gestion de programmes à un autre niveau et de mobiliser différents acteurs 
pour créer de l’impact et des changements de comportements au sein de la population québécoise.

Le FAQDD est une organisation qui intervient à l’échelle nationale, qui reconnait l’expertise des 
autres organisations en développement durable au Québec et qui fait travailler les gens ensemble 
pour générer un maximum d’impact. Son positionnement unique dans l’écosystème est essentiel 
et mérite d’être connu davantage. Une de ses forces majeures demeure sa neutralité. Nous avons 
besoin d’organisations comme celle-ci pour faire avancer l’adoption du développement durable 
au Québec. Il y a tant à faire.

Toutefois, je ne peux parler de mon nouveau rôle sans remercier Mme Jeanne Charbonneau 
pour le travail accompli au cours des quatre dernières années. Grâce à sa détermination, elle 
a accompagné la direction durant une période charnière qui a redéfini l’organisation. Elle a su, 
comme toute l’équipe du FAQDD, contribuer au leadership de l’organisation dans son domaine. 
Dans une économie plurielle, celle de l’État, d’entreprises privées et d’économie sociale, le FAQDD 
accompagne, influence et rassemble les entreprises, OBNL, municipalités, citoyens et organisations 
de recherche qui veulent transformer les façons de faire et innover. L’impact de contribuer à un 
monde de qualité, de façon éthique, juste et équitable se mesure dans toutes les régions du 
Québec. 

L’équipe du FAQDD a du cœur au ventre. Je ne pourrais être plus fier du travail accompli et c’est 
sur cette vision que je compte miser pour la suite.

Marc Picard
Président du conseil d’administration
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Mot du  
directeur général

C’est dans une grande effervescence que se termine cette 
année, ma septième à la barre du FAQDD. Et c’est avec 
beaucoup de fierté que je prends un pas de recul pour 
constater l’évolution de l’organisation à travers toutes ces 
années. D’abord reconnu pour ses qualités en gestion de 
programmes, le FAQDD a su décliner ses expertises, ses 
connaissances et son positionnement pour adopter une vision 
ambitieuse axée plus que jamais sur l’impact de ses mandats.

Cette vision s’est concrétisée de différentes façons au cours de 
la dernière année. Le premier signal en ce sens est la frénésie 
entourant le Fonds Écoleader. Ce mandat phare et ambitieux 
que nous avons la chance de coordonner avec une vingtaine 
de partenaires depuis maintenant près de 3 ans a connu un 
véritable envol depuis la fin de l’été dernier.

En effet, près de 400 demandes d’aide financière ont été reçues en 6 mois en provenance 
d’entreprises souhaitant intégrer des pratiques écoresponsables et des technologies propres. Ce 
nombre correspond à la quantité de demandes que nous avions reçues en deux ans, période 
marquée par la COVID. Cette accélération exponentielle des dépôts témoigne du fort intérêt des 
entrepreneurs québécois à s’inscrire dans une relance verte.

Notre fierté est d’autant plus grande que 75 % des entreprises qui viennent vers le Fonds Écoleader 
en sont à leur première implantation de pratiques écoresponsables, ce qui démontre la portée de 
notre stratégie, à laquelle les agents et nos partenaires régionaux ont su contribuer de brillante 
façon. Au niveau du positionnement, la dernière année nous a également permis de resserrer 
les liens avec plusieurs autres réseaux, gestionnaires de programmes et partenaires nationaux, 
démontrant ainsi la plus-value du Fonds Écoleader dans l’écosystème.

Au-delà du Fonds Écoleader, de nouveaux partenariats ont été tissés au cours de la dernière année 
avec le ministère du Tourisme, le ministère de l’Environnement et de la Lutte aux changements 
climatiques, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et Fondaction. Notre objectif d’étendre 
notre réseau de partenaires stratégiques et de diversifier nos modes de collaboration est donc en 
bonne voie de réalisation. Ces partenariats nous permettent également de nous positionner dans 
de nouveaux créneaux stimulants en tourisme durable et en déficit nature que nous aurons plaisir 
à développer au cours de l’année à venir.

Pour relever ces nouveaux défis, je me sens privilégié de pouvoir compter sur une équipe composée 
de personnes engagées, solidaires, responsables et remplies d’audace. En partageant une culture 
d’organisation et des valeurs communes, ce sont eux qui font du FAQDD ce qu’il est aujourd’hui. 
Une équipe que j’ai la chance de gérer avec Amélie Saint-Laurent-Samuel qui occupe le poste 
de directrice générale adjointe depuis l’automne dernier. Cette nomination permet au FAQDD de 
compter sur une équipe de direction encore plus solide.

En terminant, j’aimerais remercier les membres de conseil d’administration pour leur engagement 
et leur confiance. Un merci tout spécial à Marc Picard qui a accepté la présidence du conseil 
d’administration en cours d’année et qui est un appui précieux dans cette période de développement. 
J’aimerais également souligner le départ de Jeanne Charbonneau qui a occupé ce poste lors des 
quatre dernières années et qui était là pour nous aider à concrétiser ce virage organisationnel.

Nicolas Girard
Directeur général
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Équipe
L’équipe du FAQDD est formée de professionnels dont les expertises 
complémentaires couvrent le développement et la coordination de 
programmes, l’analyse et l’accompagnement de projets, la mesure et la 
communication des impacts, ainsi que la mobilisation des organisations 
et la création de partenariats. Notre expertise en changements de 
comportements se répercute dans tous nos mandats.

Nicolas Girard
Directeur général

Amélie St-Laurent Samuel
Directrice générale adjointe

Véronique Desmarais
Coordonnatrice, Programmes et 
Changements de comportements

Alain Lavoie
Chargé de projets

Alice Lopez
Agente de projets

Claudine Ségui 
Chargée de projets (congé de maternité)

Christine Lepage
Responsable, Comptabilité et administration

Gabrielle Emond
Chargée de projets

Justine Auquier
Agente de projets

Lydia Laguë
Agente de projets

Marie-Claude Bisson 
Agente du Fonds Écoleader –  
Nord-du-Québec

Sarah Vertefeuillle
Conseillère en communication
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Le FAQDD, un pionnier de 
l’action en développement 
durable au Québec
Depuis plus de 20 ans, nous contribuons activement au développement 
de l‘expertise en développement durable au Québec, notamment en 
mobilisant différents acteurs de la société.

Nous travaillons en collaboration avec des 
partenaires publics et privés afin de proposer 
des solutions innovantes aux enjeux de déve-
loppement durable au Québec. Ils nous font 
confiance pour développer et coordonner  
des projets structurants, menés avec agilité.

Non seulement nous gérons efficacement 
l’argent confié par nos partenaires, mais nous 
nous appuyons aussi sur notre expertise en 
gestion de programmes et en changement de 
comportements afin d’obtenir des résultats 
concrets et mesurables.

Des impacts concrets pour les 
entreprises et les organisations d’ici

+ 2 195  entreprises et 
organisations 
financées pour  
des projets  
d’innovation sociale

+ 111 M$  remis en  
aide financière

+ 232  M$ 
d’effet de  
levier économique

+ 1 930  projets 
soutenus en  
20 ans

Mission
Le FAQDD initie, suscite et soutient des actions 
visant à accélérer l’adoption de comportements 
ou de pratiques favorables au développement 
durable au Québec.

Vision
Le FAQDD est reconnu pour instiguer  
et coordonner, en partenariat avec de grands 
acteurs publics et privés, des initiatives 
permettant de mobiliser les acteurs et de 
structurer les actions qui concrétisent le 
développement durable et accélèrent son 
adoption au Québec. Grâce à son expertise et 
ses réseaux, il est la référence pour la mise en 
œuvre d’actions structurantes et à fort impact 
sur la communauté.
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Nous facilitons  
le passage à l’action  
et la mesure de l’impact
Nos expertises

Depuis 20 ans, le FAQDD occupe une place stratégique au sein de 
l’écosystème en dévelop pement durable au Québec. Véritable vecteur 
d’innovation sociale, nous contribuons à accé lérer l’intégration des 
principes de dévelop pement durable dans toutes les sphères de la 
société. Grâce à notre réseau développé au fil des années, nous 
appuyons nos partenaires gouvernementaux et privés dans :

 −  Le développement et la coordination de programmes d’aide financière et de projets structurants
 −  Le soutien à la gestion et à la mise en œuvre d’initiatives ou de programmes existants
 −  La formation sur les différents enjeux de développement durable ou de changements  
de comportements

 −  L’optimisation de l’impact généré par des investissements ou des interventions philanthropiques

Nous soutenons des acteurs publics et privés qui souhaitent avoir un 
impact positif fort sur la communauté, en permettant à différentes 
clientèles (entreprises, OBNL, municipalités, citoyens, organisations de 
recherche, etc.) de cheminer vers :

le dévelop pement durable

l’écorespon sabilité

les meilleures pratiques 
environnemen tales

le contact avec la nature

la lutte et l’adaptation aux 
changements climatiques

1

3

2

4

5

Nous abordons chacun des mandats qui nous sont confiés par nos collaborateurs sous l’angle du 
changement de comportement et de l’innovation sociale, pour lesquels nous avons développé un 
savoir-faire unique à travers les années. Ainsi, tous nos outils de gestion et de suivi sont conçus de 
façon à faciliter le passage à l’action et à mesurer l’impact de nos activités !
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Le FAQDD en croissance
Au cours de la dernière année, nous avons développé des ententes 
avec de nouveaux partenaires publics et privés, dont certaines qui 
verront le jour dans les prochains mois.

 −  Renouvellement du partenariat avec la Caisse de dépôt et placement du Québec pour une durée 
de 3 ans

 −  Nouvelle entente d’une valeur de 8 M$ pour la création d’un programme en tourisme durable  
avec le ministère du Tourisme

 −  Nouveau mandat d’analyse pour la bonification écoresponsable du Programme d’aide à la relance 
de l’industrie touristique pour le ministère du Tourisme

 −  Nouveau mandat pour la coordination du programme Destination nature ! avec le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

 −  Nouveau mandat de coordination du programme Ateliers fauniques avec le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs

 −  Nouveau partenariat avec Fondaction pour la réalisation d’un projet-pilote

Nos partenaires collaborateurs
 − Boissons Gazeuses Environnement 
 −  Centre de recherche sur les milieux insulaires  
et maritimes

 − Centre québécois de développement durable
 − Chambre de commerce des Îles-de-la-Madeleine
 − Chambre de commerce et d’industrie de Laval
 − Chaudière-Appalaches Économique
 −  Conseil régional de l’environnement – région  
de la Capitale-Nationale

 −  Conseil régional de l’environnement de  
la Gaspésie et des îles-de-la-Madeleine

 −  Conseil régional de l’environnement et  
du développement durable de l’Outaouais

 − Corporation du développement durable
 − Créneau Écoconstruction
 − Développement économique Longueuil
 − Écotech Québec
 − Environnement Côte-Nord
 − GROUPÉ Mauricie-Rive-Sud
 − Lanaudière Économique
 − MRC des Sources (Synergie Estrie)
 − PME MTL Est-de l’Île
 − Synergie Économique Laurentides

Nos partenaires financiers

 − Ministère de l’Économie et de l’Innovation
 −  Ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques

 − Ministère du Tourisme
 − Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
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Nos 
programmes
 − Fonds Écoleader 
 − Destination nature !
 −  Programme de modernisation des équipements  
de récupération des contenants consignés
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Reposant sur un réseau d’agents présents dans 
chaque région du Québec et sur une enveloppe 
de financement de 18,5 M$, le Fonds Écoleader 
vise à orienter et soutenir les entreprises dans 
l’implantation de pratiques d’affaires écores-
pon sables et de technologies propres.

En tant que coordonnateur national, 
le FAQDD a notamment la 
responsabilité de veiller au 
déploiement de cette initiative 
regroupant une vingtaine de 
partenaires, de gérer le program me 
de financement du Fonds Écoleader 
et la stratégie de communication 
nationale, en plus de suivre et de 
mesurer son impact. 

Dans le but d’accroître le rayonnement du Fonds 
Écoleader, nous avons rencontré des asso-
ciations sectorielles pour générer un maximum 
de projets d’entreprises. Nous avons également 
collaboré avec différentes organisations  
pour faciliter l’arrimage du programme de 
financement dans l’écosystème.

Arrimage du Fonds Écoleader avec d’autres 
gestionnaires de programmes de finan
ce ment pour du développement, de la 
complémentarité, du référence ment et/ou 
de la promotion de programmes :
 −  ATR de la Mauricie et du Bas-St-Laurent  
(ex. : Fonds initiatives durables BSL)

 −  Pôle des entreprises d’économie sociale  
de la Capitale Nationale (Fonds de 
 transition écologique)

 − Éconoler (SOFIAC)

 − Énergir
 − Fonds climat Montréal (plusieurs progammes)
 − Hydro-Québec (plusieurs programmes)
 − La Ruche (Fonds Moins c’est +)
 − Mitacs
 −  Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 
(plusieurs programmes)

 −  Ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles (ex. : PSNGNR)

 −  Ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) 
(MERN) (plusieurs programmes)

 −  Ministère du tourisme (MTO) (Programme 
d’aide à la relance de l’industrie  
Touristique (PARIT))

 − RECYC-QUÉBEC (plusieurs programmes)
 − Réseau des SADC et des CAE (Virage vert)
 −  Ville de Trois-Rivières (Fonds  
environnement Éclore)

Exemples d’associations secto riel les 
rencontrées pour générer des  
projets d’entreprises :
 −  Association des professionnels de la cons-
truction et de l’habitation du Québec (APCHQ)

 − Association minière du Québec (AMQ)
 −  Association des entrepreneurs en revêtements 
muraux du Québec (AERMQ)

 −  Association pour le développement et 
l’innovation en chimie au Québec (ADICQ)

 −  Conseil patronal de l’environnement  
du Québec (CPEQ)

 −  Conseil québécois du commerce de  
détail (CQCD)

 − Producteurs de lait du Québec
 − Tourisme durable Québec (TDQ)

Le Fonds Écoleader est une initiative du gouvernement du Québec, 
coordonnée par le Fonds d’action québécois pour le dévelop pement 
durable (FAQDD) en collaboration avec le Centre québécois de 
développement durable et Écotech Québec.

Fonds Écoleader
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Un programme de financement 
en forte croissance
Depuis le lancement en septembre 2019, 804 projets ont été déposés au 
programme de financement, dont 523 au cours de la dernière année. 
Une augmentation fulgurante qui témoigne de l’engouement envers  
le Fonds Écoleader et son programme de financement !

Le nombre de dépôts de projets par mois  
a augmenté de 52 % par rapport à septembre 
2022. Depuis janvier 2022, on compte en 
moyenne 71,5 nouveaux projets déposés  
par mois.

899 entreprises ont reçu une 
subvention pour réaliser leur  
projet en écoresponsabilité. Plus 
globalement, 1 187 entreprises  
ont été touchées par le programme 
de financement.

Plus de 20 M$ ont été injectés – tant par le 
programme que par des investissements  
privés – dans des projets visant l’adoption de 
pratiques d’affaires écoresponsables et de 
technologies propres. Le Fonds Écoleader 
contribue ainsi à la performance des entre-
prises, tout en stimu lant l’économie verte  
au Québec.

Pour les 188 projets terminés  
à ce jour, la valeur des investis se-
ments futurs potentiels est estimée  
à 182,2 M$. Les entreprises  
ont également injecté 13,2 M$  
en investissements connexes durant 
la période de réalisation des projets

De nouvelles 
entreprises contribuent 
à l’économie verte
Le Fonds Écoleader est une porte d’entrée 
pour les entreprises qui veulent implanter 
des pratiques d’affaires écoresponsables 
ou des technologies propres au Québec.

 −  74 % des entreprises financées en sont  
à l’adoption de leurs premières pratiques 
écoresponsables/technologies propres

 − 54 % d’entre elles partent de zéro

 −  20 % ont des planifications et 
souhaitent se mettre en action

 −  26 % sont déjà aguerries (plus 
susceptibles d’investir à court terme).

Fonds Écoleader
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Des entreprises passent  
à l’action grâce au  
Fonds Écoleader
Cook It (Montréal)
Analyse de cycle de vie

Bonlook (Montréal)
Approvisionnement responsable

Les cafés William (Estrie)
Bâtiment durable

Carnaval de Québec (Capitale-Nationale)
Démarche globale en  
développement durable

Cascades Groupe Produits Spécialisés 
(Centre-du-Québec)
Écoconception

Tapis Venture (Chaudières-Appalaches)
Économie circulaire

Coopérative des paramédics  
de l’Outaouais (Outaouais)
Efficacité énergétique

Microbrasserie  
Pit Caribou (Gaspésie)
Gestion de l’eau

Safran Moteurs d’Hélicoptères  
Canada (Laurentides)
Gestion des gaz à effet de serre

Place du Royaume (Saguenay  
Lac-Saint-Jean)
Gestion des matières résiduelles

Transdev Québec (Montérégie)
Mobilité durable

Quelques témoignages

« Les temps sont durs pour les PME.  
Plus souvent qu’autrement, nous 
sommes pris à la gorge. Ce coup  
de pouce financier nous permet  
de continuer d’avancer pour  
devenir une entreprise la plus 
écoresponsable possible. »

–  Nick Fortin 
Directeur des opérations 
Fromagerie La Pépite d’Or

« Le financement m’a permis d’engager 
un expert, ce qui nous a permis 
d’économiser du temps de l’argent  
et d’arriver à une solution plus 
rapidement pour améliorer notre  
bilan environnemental. » 

–  Mathieu Poirier 
Président 
Jardin Dion

Coopérative des 
paramédics  

de l’Outaouais

PLB  
International

Transdev

Fonds Écoleader



 RAPPORT ANNUEL 2021-2022 – 15

Un réseau d’agents  
pour orienter  
les entreprises
Les agents du Fonds Écoleader sont des professionnels qui ont pour 
mission d’orienter les entreprises vers les meilleures ressources, afin de 
favoriser la réalisation de leur projet. Présents partout au Québec, ils 
collaborent étroitement avec les partenaires régionaux et leurs réseaux 
pour rester à l’affût de toutes les opportunités en écoresponsabilité.

Les agents sont au cœur de l’écosystème  
et maîtrisent les différentes sources de  
finan cement disponibles et connaissent  
très bien les experts et les outils offerts  
aux entreprises de leur région. Ils repèrent  
les meil leures pratiques d’affaires, les  
projets novateurs et les nouvelles op por-
tunités, le tout dans le but d’allier amélio -
ration de la compétitivité et réduction de  
l’em  preinte environnementale. 

Ils organisent des évènements d’information  
ou de maillage portant sur les pratiques 
d’affaires écoresponsables et les technologies 
propres et sont aussi en mesure de répondre 
aux questions concernant le programme de 
financement du Fonds Écoleader. Jusqu’à 
maintenant, plus de 11 000 entreprises ont été 
inscrites au CRM des agents.

Quelques témoignages

« Étant la porte d’entrée unique pour  
les entrepreneurs qui souhaitent 
mettre en place des initiatives 
écoresponsables, l’agent régional 
fait désormais partie intégrante des 
ressources de l’écosystème : aucune 
autre ressource n’est en mesure 
d’aiguiller les entreprises du territoire 
comme peut le faire un agent du  
Fonds Écoleader, ce qui rend notre  
rôle et expertise essentiels. »

–  Frédéric Girard 
Agent du Fonds Écoleader en Outaouais

« Nous recevons des rétroactions 
des entreprises à quel point notre 
disponibilité et notre accompagnement 
sont appréciés par les demandeurs  
et par les experts. Nous prenons le temps 
de discuter en profondeur, d’orienter 
le projet de façon à augmenter ses 
chances d’approbation et de réviser  
les offres de services et les formulaires 
du demandeur afin de rendre le 
processus plus fluide. »

–  Florence Houle 
Agente du Fonds Écoleader  
dans les Laurentides

15 – FONDS D’ACTION QUÉBÉCOIS POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Fonds Écoleader
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Un nouveau programme 
pour faire vivre une expérience 
nature aux jeunes de 15 à 24 ans
Destination nature ! permet de bénéficier d’un transport à prix réduit 
pour emmener un groupe de jeunes dans un milieu naturel afin d’y 
vivre une expérience stimulante et de créer un lien avec la nature. 

Il s’agit d’un nouveau programme du ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, soutenu par le 
Secrétariat à la jeunesse dans le cadre de son Plan d’action jeunesse 
2021-2024.

Toutes les occasions  
sont bonnes pour passer 
du temps dehors !
Administré par le FAQDD, le programme est 
destiné aux intervenants et intervenantes en 
milieu scolaire et vise à permettre aux jeunes 
de 15 à 24 ans de tous horizons de profiter des 
bienfaits physiques et mentaux associés au 
contact avec la nature, ainsi que de leur 
partager les connaissances et l’envie de 
participer à sa protection.  

Les jeunes pourront notamment pratiquer des 
activités sportives, s’inspirer des beautés des 
paysages du Québec pour réaliser des projets 
culturels et artistiques ou encore concrétiser 
leurs apprentissages en biologie, en géologie 
ou en géographie.

En prime, chaque établissement scolaire 
participant recevra une trousse éducative 
destinée aux étudiants qui renforcera leur 
désir de fréquenter les milieux naturels, mais 
aussi de contribuer à leur conservation.

Destination nature !  
en bref
Un programme de 855 000 $ sur trois ans  
pour transporter les jeunes de 15 à 24 ans dans 
la nature :
 −  Cible les élèves des établissements 
d’enseignement secondaire et collégial 
(minimum de 44 étudiants par demande – 
l’équivalent d’un autobus scolaire plein)

 −  Couvre les frais afférents à la location d’un 
autobus ou de tout autre véhicule jugé 
approprié, à destination d’un milieu naturel 
situé à moins de 150 km de l’établissement 
scolaire participant

 −  Offre un financement allant de 540 $ à 2 700 $ 
par demande (dépendamment du nombre  
de jeunes transportés)

Destination nature !
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Le 14 mars 2018, la ministre de l’Environnement et de la Lutte aux 
changements climatiques (MELCC) a octroyé au FAQDD une subvention 
de 15 M$ pour mettre en œuvre le Programme d’aide financière pour 
moderniser les équipements de récupération des contenants consignés 
chez les détaillants du Québec.

La modernisation du parc d’appareils de 
récupération permet d’améliorer la mainte-
nance et l’efficacité pour les commerçants, 
mais également de bonifier le service aux 
citoyens, rendant l’utilisation plus rapide et 
plus fiable. À la fin de la quatrième année, 71 % 
de l ’enveloppe totale a été engagé. Ce 
programme, initialement prévu jusqu’en mars 
2021, a été renouvelé jusqu’en mars 2023 ou 
jusqu’à l’épuisement de l’enveloppe. 

Les impacts du programme

655 détaillants  
ont modernisé leurs  
équipements de récupération  
des contenants consignés

647 machines   
remplacées permettent  
la récupération du plastique  
et des canettes

200 machines   
ajoutées sur le marché

Programme de modernisation des équipements  
de récupération des contenants consignés

Au cours de la dernière année,  
1 687 500 $ ont été versés  
en subvention à des détaillants,  
ce qui correspond au paiement de 
225 nouvelles machines. De plus,  
les appareils de l’équipementier 
Machinex ont été ajoutés à la liste 
des équipements admissibles.



Nos autres 
mandats
 −  Service d’accompagnement à l’adoption  
de pratiques durables

 −  Analyse de la bonification écoresponsable du Programme 
d’aide à la relance de l’industrie touristique (PARIT)
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Une entente de partenariat entre la Caisse de dépôt et placement du 
Québec (CDPQ) et le FAQDD a permis la mise en œuvre du Service 
d’accompagnement à l’adoption de pratiques durables en décembre 
2018. Dans le cadre de ce projet, le FAQDD aide des organismes du 
portefeuille philanthropique de la CDPQ à adopter des pratiques 
écoresponsables. Pour maximiser les bénéfices à long terme, le FAQDD 
joue un rôle de facilitateur et s’assure de la qualité et du bon dérou-
lement des projets. 

Objectifs du partenariat
Accélérer l’adoption de pratiques de 
développement durable au sein des 
organismes bénéficiaires de la CDPQ 
dans toutes les régions du Québec

Total de 26 projets   
d’accompagnement (14 terminés,  
7 en cours, 5 en démarrage)

Un total de 20 experts   
ont été abordés dans la démarche

Activités prévues : démarchage person
nalisé, diagnostic à haut niveau des 
enjeux à cibler, orientation des orga-
nismes bénéficiaires vers des experts 
du réseau du FAQDD, suivi et mesure 
des résultats

Première cohorte
Fillactives, Institut de cardiologie de Montréal, 
Rue des femmes, Centraide Grand-Montréal, 
Musée des Beaux-arts de Montréal

Deuxième cohorte
Rideau Vert, Le Trident, Duceppe, Revivre, 
Culture pour tous, Microcrédit Montréal, 
Collectif Bienvenue, Centre culturel Desjardins 
de Joliette et Musée de la Civilisation

Troisième cohorte
Festival TransAmériques, Tel-Jeunes, YWCA  
de Québec, Fondation Marie-Vincent, GRIS 
Montréal, Orchestre symphonique de Montréal, 
Fondation du Musée McCord

Une 4e cohorte est aussi prévue  
en 20222023.

Service d’accompagnement à l’adoption 
de pratiques durables
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Le Programme d’aide à la relance de l’industrie touristique (PARIT)  
a pour objectif de soutenir le développement et la consolidation d’une 
offre touristique innovante, évolutive et durable pour assurer  
la pérennité et la compétitivité de l’industrie touristique québécoise.

Il prévoit une bonification de l’aide financière 
de 5 % et 10 % pour les projets qui présentent 
une performance accrue en matière de 
composantes écoresponsables qui génèrent 
des retombées environ nementales positives à 
long terme. 

Pour obtenir une bonification de l ’aide 
financière, le projet doit démontrer qu’il 
adoptera une performance remarquable en 
matière d’adoption de pratiques écorespon-
sables. Différentes mesures et technologies 
peuvent réduire l’impact d’un projet sur son 
environnement, tout en se distinguant de la 
pratique généralement appliquée et en 
contribuant à fournir des retombées positives 
pour sa rentabilité, sa clientèle, ses employés 
et sa communauté.

En appui au ministère du Tourisme, le 
FAQDD est responsable de l’analyse 
de la bonification écoresponsable. 
Nous avons développé les outils 
nécessaires et nous offrons aussi  
du support à l’équipe du ministère 
pour  répondre aux questions  
des demandeurs concernant la 
bonification écoresponsable.

Analyse de la bonification écoresponsable 
du Programme d’aide à la relance  
de l’industrie touristique (PARIT) 
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